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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

médecine scolaire et universitaire
Question écrite n° 50155

Texte de la question

M. Joël Giraud demande à M. le ministre de la fonction publique et de la réforme de l'État s'il compte mettre en
place, et avec quelles échéances, un statut particulier reconnaissant les responsabilités du personnel infirmier
de l'éducation nationale ainsi que la spécificité de leur profession dans l'institution scolaire. En effet, cette
revendication existe depuis plus de dix ans, et n'a toujours pas été satisfaite malgré les engagements du
gouvernement Raffarin I. Il le remercie pour sa réponse.

Texte de la réponse

Le cadre d'emplois des infirmiers territoriaux, régi par le décret n° 92-861 du 28 août 1992 modifié, relève du
titre III du statut général des fonctionnaires, relatif à la fonction publique territoriale, alors que les corps
d'infirmiers des administrations de l'État, régis par le décret n° 94-1020 du 23 novembre 1994 modifié, relèvent
quant à eux du titre II de ce même statut général, relatif à la fonction publique de l'État. À l'occasion de deux
modifications, intervenues en 2003, des statuts particuliers respectifs de ce cadre d'emplois et de ces corps, une
amélioration de la reprise des services accomplis en qualité d'infirmier antérieurement à l'entrée dans la fonction
publique a été prévue pour les recrutements intervenant après l'entrée en vigueur des textes. Cette amélioration
a pu également bénéficier aux infirmiers territoriaux en fonctions au moment de l'entrée en vigueur du décret,
contrairement à ce qui s'est passé pour les infirmiers de l'État. Ces derniers s'étaient en fait vu appliquer une
disposition de même nature lors d'une précédente réforme mise en oeuvre suite au décret n° 94-1020 du
23 novembre 1994. En décembre 2004, le Conseil d'État statuant au contentieux a confirmé que le principe
d'égalité avait été respecté.
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